
Des projets de police tournés vers l’avenir
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En écho au soutien constant qu’ils apportent aux organisations 

internationales pour renforcer la communauté mondiale, les 

Émirats arabes unis financent, par l’intermédiaire de la Fondation 

INTERPOL pour un monde plus sûr, sept projets INTERPOL 

visant des types de criminalité différents, à savoir la lutte contre 

le terrorisme, la cybercriminalité, le trafic de drogues, le trafic 

de biens illicites et la santé mondiale, la criminalité liée aux 

véhicules, les communautés vulnérables et la protection du 

patrimoine culturel.

La Fondation INTERPOL pour un monde plus sûr rassemble 

des organisations qui partagent la même vision et s’unissent 

à INTERPOL pour faire face aux défis actuels en matière de 

criminalité. Elle œuvre pour un engagement à l’international et 

des partenariats avec le secteur privé pour protéger les citoyens, 

les infrastructures, les entreprises et les investissements face aux 

menaces que représentent le terrorisme, la cybercriminalité et 

la criminalité organisée.



L E  C O M M E R C E 
I L L I C I T E  D E  D R O G U E S



Le commerce illicite de drogues reste l’un 

des marchés criminels les plus dynamiques. 

De nombreux éléments de preuve attestent 

l’implication d’organisations criminelles à 

toutes les étapes. De fait, le commerce illicite 

de drogues reste un sujet de préoccupation 

mondial, la plupart des régions étant concernées 

par l’émergence de ce phénomène ou par sa 

montée en puissance.

Ainsi, dans la région du Moyen-Orient, le 

Captagon, un produit stupéfiant dérivé de 

l’amphétamine fabriqué dans la région ou à ses 

frontières immédiates, représente un sujet de 

préoccupation majeur. La région offre un vaste 

marché pour cette drogue, et des saisies record 

de comprimés de Captagon ont été réalisées 

au cours des dernières années. Néanmoins, 

il existe très peu d’informations connues ou 

documentées sur les organisations criminelles à 

l’origine de ce commerce et sur leurs activités qui 

portent autant sur la fabrication de ce stupéfiant 

que sur le blanchiment de l’argent généré par 

sa vente. L’identification et la mobilisation des 

principaux services chargés de l’application 

de la loi dans la région en vue de partager les 

données criminelles en temps réel, constituent 

toujours un défi.

L A  P R O B L É M AT I Q U E



Le trafic de méthamphétamine et sa 

consommation locale sont aussi devenus un 

sérieux motif d’inquiétude au Moyen-Orient, 

aggravé par les activités connexes des réseaux de 

criminalité organisée. Le nombre de laboratoires 

de production de méthamphétamine saisis dans 

la région a augmenté de manière constante 

au cours des cinq dernières années. De plus, 

le Moyen-Orient est destinataire d’un volume 

accru de méthamphétamine fabriquée dans 

d’autres régions du monde, ce qui pourrait 

signaler la mise en place d’itinéraires de trafic 

entre des marchés de méthamphétamine situés 

dans différentes régions et qui, jusqu’à présent, 

n’étaient pas connectés. 

L’Afrique est passée d’un rôle bien documenté 

de région de transit pour des stupéfiants comme 

la cocaïne et l’héroïne à un rôle de région de 

production d’autres substances comme la 

méthamphétamine. La vente et la consommation 

de ces stupéfiants engendrent une nouvelle 

criminalité locale et nationale et s’accompagnent 

de problèmes sanitaires et sociaux, qui ne sont 

pas sans rappeler la situation de l’Amérique 

centrale et de l’Amérique du Sud au cours de 

la dernière décennie. Le commerce illicite de 

drogues est une activité très lucrative pour les 

organisations criminelles d’Afrique de l’Ouest 

et d’Afrique de l’Est, celle-ci étant rapidement 

devenue une zone de transit de masse pour 

les livraisons en vrac d’héroïne produite en 

Afghanistan. Il est urgent de renforcer les efforts 

de sensibilisation sur les conséquences, pour la 

société civile, l’ordre public, et le développement 

économique, des infractions qui résultent de la 

consommation nationale de stupéfiants, si elles 

se maintiennent au même rythme.

Continent le plus peuplé, l’Asie est aussi le foyer 

de marchés locaux et étrangers et d’industries 

nationales parmi les plus dynamiques du 

monde. La fabrication et le détournement 

de précurseurs chimiques, utilisés pour 

transformer respectivement l’éphédrine, la coca 

et l’opium en métamphétamine, chlorhydrate 

de cocaïne et héroïne, sont un corollaire non 

voulu et indésirable de ce boom économique. 

Encouragés par l’essor d’Internet et du Darknet, 

les malfaiteurs ont rapidement mis à jour les 

lacunes des réglementations nationales et 

internationales relatives aux classements des 

produits chimiques, qui leur ont permis de se 

lancer dans la fabrication à grande échelle de 

nouvelles substances psychoactives, à l’origine 

de graves troubles de santé pour la jeunesse 

du monde entier.



L E  R Ô L E  D ’ I N T E R P O L

Le travail de nos officiers de renseignement 
criminel est axé sur les types de drogue les plus 
communément consommés et qui font l’objet 
du trafic le plus important – le cannabis, la 
cocaïne, l’héroïne et les drogues de synthèse –, 
ainsi que sur les précurseurs chimiques.

Nous entretenons des contacts étroits avec 
les services chargés de l’application de la loi 
des différents pays et les organisations non 
gouvernementales engagés dans la lutte contre 
les drogues. Cette communication constante 
est essentielle pour remplir notre mission, à 
savoir aider la communauté internationale 
à enrayer le trafic et la vente illicites de 
stupéfiants.

Le rôle principal de l’Organisation dans le 
domaine de la lutte contre les stupéfiants est de 
dégager les nouvelles tendances en matière de 
trafic de drogue, d’identifier les organisations 
criminelles opérant à l’échelle internationale, 
et de prêter son concours à l’ensemble des 
services chargés de l’application de la loi 
nationaux et internationaux, engagés dans la 
lutte contre la production, le trafic et l’usage 
illicites de stupéfiants :



COLLECTION ET ANALYSE 
DES DONNÉES

auprès des pays membres et en les 
analysant en vue d’établir des rapports 
de renseignement stratégique et 
tactique, puis en diffusant ces rapports 
aux pays concernés ; 

ORGANISATION DE 
RÉUNIONS DE TRAVAIL

à but opérationnel entre des pays 
membres lorsqu’INTERPOL a mis au 
jour des liens entre des affaires faisant 
l’objet d’enquêtes dans ces pays ;

ORGANISATION DE 
CONFÉRENCES

régionales ou mondiales sur des 
questions particulières liées aux 
drogues, avec pour objectifs d’évaluer 
l’ampleur du problème, d’échanger 
des informations sur les techniques 
d’enquête les plus récentes, et de 
renforcer la coopération au sein de 
la communauté des services chargés 
de l’application de la loi.

AIDE À LA COORDINATION 
DES ENQUÊTES

liées au trafic de drogues qui 
concernent au moins deux pays 
membres ; 

RÉPONSE ET SOUTIEN

aux enquêtes internationales liées au 
trafic de drogues ; 



L E S  P E R S P E C T I V E S
INTERPOL a élaboré un plan d’action sur cinq ans 
afin de tirer le meilleur parti de son réseau et de 
ses capacités de police mondiaux, en se fondant 
sur les besoins identifiés. Ce plan s’articule autour 
de cinq axes :



Visites d’évaluation et de coordination dans 
les pays identifiés, afin de fournir un soutien 
aux enquêtes.

Organisation de réunions de groupes 
d’experts et de conférences mondiales sur des 
sujets spécifiques, dans le but de promouvoir 
le partage d’informations et d’établir des 
réseaux de contacts ainsi que des mécanismes 
de coopération.

Renforcement des capacités afin de renforcer 
les compétences d’enquête et opérationnelles 
des officiers chargés de la lutte contre les 
stupéfiants.

Opérations pour promouvoir l’échange 
d’informations, augmenter le nombre de 
saisies de stupéfiants, arrêter les passeurs de 
drogues, et alimenter les bases de données 
d’INTERPOL.

Renforcement de la coopération et des 
partenariats avec les organisations ou services 
internationaux, régionaux, et, si nécessaire, 
nationaux de manière à renforcer et à 
consolider la coopération et la coordination.
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MOYEN-ORIENT 
c r é a t i o n  d ’ u n e  p l a t e f o r m e 
opérationnelle pour enrayer la hausse 
de la fabrication et de la distribution 
de stupéfiants illicites, notamment le 
Captagon et la méthamphétamine. 
Cette plateforme dotera les enquêteurs 
de la région chargés d’enquêtes sur les 
affaires de stupéfiants d’un mécanisme 
de pointe pour le partage sécurisé 
d’informations en temps réel. Elle 
s’attachera à identifier et à cibler les 
éléments criminels à l’origine de ce 
commerce illicite sur lesquels il existe 
actuellement très peu d’informations 
documentées.

AFRIQUE 
mise en place d’un dispositif 
conjoint pluri-institutionnel et 
pluridisciplinaire, sous l’autorité 
d’INTERPOL, conjuguant le 
soutien aux enquêtes et le 
renforcement des capacités. 
INTERPOL mènera un travail 
de terrain dans la région, en 
s’appuyant sur son réseau 
actuel d’officiers de police, 
d’enquêteurs et de procureurs 
locaux pour faciliter les échanges 
opérationnels en temps réel 
relatifs à une ou plusieurs 
cibles et les mener dans des 
environnements fermés et 
sécurisés.

ASIE ET PACIFIQUE 
coordination de la collecte, de 
l’échange et de l’analyse centralisés 
des données afférentes aux fabricants 
de produits chimiques industriels et 
aux réseaux de criminalité organisée. 
Ces informations aideront INTERPOL 
et les acteurs régionaux à mettre en 
évidence les liens avec les marchés 
illicites d’autres régions du monde.

INTERPOL entreprendra 

aussi les initiatives régionales 

suivantes sous les auspices de 

la Fondation INTERPOL :



Par opposition aux accords bilatéraux ou 

à une approche décentralisée, au cas par 

cas, ces actions permettront de poursuivre 

un objectif important, d’une portée 

mondiale, à savoir la mise en place d’un 

dispositif transfrontalier de lutte contre des 

domaines identifiés de criminalité liés au 

trafic de drogues, en s’appuyant sur le rôle 

de coordination mondiale d’INTERPOL.

Par ailleurs, le meilleur accès aux 

informations partagées dans les bases 

de données par les pays membres 

d’INTERPOL dans les différentes régions 

permettra d’améliorer l’efficacité des 

enquêtes et des poursuites.

De plus, les enseignements tirés à la suite 

d’enquêtes menées avec succès dans 

d’autres régions du monde permettront de 

mieux comprendre toutes les dimensions 

et implications du commerce illicite de 

drogues.



www.interpol.int


